
OBSERVATOIRE DE L’ETAT DE DROIT
Formulaire à renvoyer à etatdedroit@avocats.be
L’observatoire de l’état de droit d’AVOCATS.BE recueille les informations qui lui sont transmises par les avocats sur des situations qui, selon eux, peuvent poser problème au regard de l’Etat de droit. L’observatoire est seul juge du suivi qu’il estime devoir apporter à ces informations.

En aucun cas, l’observatoire de l’état de droit n’a pour rôle de traiter des cas individuels et de se substituer aux avocats. 

Coordonnées de l’avocat :
Nom :

Prénom :
Barreau :

Adresse mail :

Je souhaite informer l'observatoire de l'état de droit d'AVOCATS.BE d'une atteinte à un droit ou une garantie fondamentale que je rencontre dans l'exercice de mon activité professionnelle.
1. Dans quel domaine intervient la situation que vous souhaitez dénoncer ?
· le fonctionnement judiciaire (respect du délai raisonnable) 

· le respect et l'exécution d'une décision de justice 
· les conditions d'exercice de la profession d'avocat 
· les conditions de détention et la politique carcérale 
· le respect des droits fondamentaux dans le traitement des demandes d'asile
· l'accès au droit 
· autre : 

2. Pouvez vous en quelques lignes nous documenter sur la situation (sans citer de noms ou utiliser des données personnelles de votre client ou d’un tiers) ?
3. Existe-t-il, selon vous, une action ou un recours que vous puissiez exercer pour mettre un terme à la situation dénoncée ?

4. Existe-t-il, selon vous, une action ou un recours qu’AVOCATS.BE puisse exercer pour mettre un terme à la situation dénoncée ?

5. La situation que vous dénoncez a-t-elle des conséquences sur la santé ou la sécurité d'une personne ?

Annexes envoyées :
L’observatoire de l’état de droit d’AVOCATS.BE vous remercie pour cette information et ne manquera pas, le cas échéant, à prendre contact avec vous.
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